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Toute ressemblance avec des personnes existantes est inévitable, mais indépendante de notre volonté ! 

La CFDT reçoit régulièrement des courriers lui repro-
chant soit le ton soit le contenu de cette publication. Elle 
rappelle à cette occasion que les « ça s’est dit en DP » 
relatent, avec un ton que la CFDT assume, les ques-
tions qui sont posées en réunion de délégués du per-
sonnel et les réponses de la direction qui vont plus ou 
moins bien avec. 
Ces parutions sont destinées à l’information de tous les 
salariés de l’ADEME, sans distinction ni de genre ni de 

grade… L’information qui y est délivrée relève de la libre 
expression syndicale, et souhaitons que celle-ci perdure 
le plus longtemps possible, ce qui n’est pas gagné avec 
l’état d’esprit régnant dans notre entreprise aujourd’hui.  
 
Rappelons que le rôle premier d’un syndicat est la dé-
fense des intérêts des salariés et qu’à aucun moment, 
la CFDT n’a pour ambition d’attaquer lesdits salariés 
dans ses publications.  

Par contre mettre la direction devant ses responsabili-
tés, c’est là bien le rôle d’un syndicat, qui va dénoncer 
ce qui ne va pas, mais aussi signer des accords qui per-
mettent aux salariés de partir en formation longue du-
rée, de travailler 35 heures, de bénéficier de 14 jours de 
RTT et de 11 RHD par an… 

Contrairement à ce que la CFDT 
avait pensé, chaque région mé-
tropolitaine aurait une fonction de 
RAJ, soit un ou une RAJ identi-
fié(e), soit un ou une salarié(e) 

qui monte en compétence sur le poste. Et même si In-
trademe n’affiche pas toujours de RAJ dedans, tout 
porte à penser que l’ADEME soigne ses DR.  
En revanche, la situation est moins évidente pour les 
DOM, qui doivent se partager un poste de RAJ (basé en 

Corse) pour quatre UG. Notre question sur le fonction-
nement de RAJ en partage et à distance reste donc 
d’actualité, même si la direction s’est contentée de ne 
répondre qu’à la présence de RAJ dans toutes les DR 
de métropole. 

Le déménagement de la 
partie franc-comtoise de la 
direction régionale Bour-
gogne Franche Comté - 
ayant fait l'objet d'une com-
mande auprès de l'UGAP 
(prestataire imposé), a été 
déplorable du point de vue 
de son déroulement : so-
ciété de déménagement 
absente le jour dit, salariés 
en sous-effectif, recours à 
des intérimaires peu ou 

pas qualifiés, camion en panne, démontage et remon-
tage des meubles par les salariés de l’ADEME, etc. etc. 
La direction confirme le caractère folklorique - voire ba-
roque - de l’organisation mais nous certifie qu’il s’agit 

avant tout d’une confusion dans les dates entre le com-
manditaire (l’ADEME) et le prestataire (l’UGAP) qui a 
lui-même sous-traité le marché à un déménageur de 
son réseau. Un point est prévu prochainement entre 
l’ADEME, l’UGAP et le sous-traitant pour voir où et 
quand les choses ont dérapé. On a même cru entendre 
parler de dédommagement, c’est dire quel cirque ce 
fut ! 
On n’ose même pas vous raconter la suite, disons pudi-
quement que les conditions d’accueil de nos collègues 
dans leurs nouveaux bureaux n’ont pas été à la hauteur 
de leurs espérances : en posant du placo, des ouvriers 
ont percé le système de chauffage, résultat : dégât des 
eaux et cloisons neuves à refaire. La scoumoune, on 
vous dit… 

 

La circulaire sur le rajeunissement et le verdissement du 
parc automobile de l’État et de ses opérateurs s’impose 
donc à l’Ademe aussi !  
La CFDT a benoîtement demandé à la direction si l’équi-
pement en bornes de recharge pour véhicules élec-
triques était éligible à la prime qui s’y rapporte et quel 
était l’impact financier pour les sites qui s’équipaient. 

Sans vraiment répondre à ce dernier 
point, la direction a précisé que la 
gestion de la prime était opérée par 
la DEAT, et que les dépenses liées 
à l’installation d’une borne dépen-
dait des contraintes du site, entre 

2.200 et 15.000 EUR pièce tout de même !  
Chaque région s’équipant aurait bénéficié, par installa-
tion, de la prime de 1.000 EUR versée par l’État.  
Seule une DR est équipée actuellement, il n’y a pas eu 
d’installation en 2017, et 3 sites sont prévus en 2018. 
La direction n’a pas évoqué le site angevin et sa borne 
flambant (c’est une expression…) neuve. 

Suite aux ques-

tions de la CFDT 

de 2017 concer-

nant les problèmes 

rencontrés par cer-

tains salariés avec 

la médecine du tra-

vail de Valbonne 

(visite médicale bâ-

clée, mauvaise ap-

préciation de cas 

personnel, etc.), on 

avait cru com-

prendre que la direction allait étudier la possibilité de 

changer de médecin sans pour autant quitter l’orga-

nisme de médecine du travail actuel. Que nenni ! Nous 

avons dû rêver !  

En tout état de cause, la direction vient de rétropéda-

laer, en nous affirmant que non, point du tout, elle n’en-

visage pas le changement de médecin du travail à Val-

bonne. Elle nous a même dit que le médecin du travail 

actuel faisait un bon boulot, même s’il n’est juste pas 

très « pump it up » (si quelqu’un-e qui parle le djeuns 

sait traduire ….) et « qu’après enquête », aucun des 70 

salariés de Valbonne ayant subi une visite médicale en 

2017 ne semblait insatisfait.  

C’est vrai ça ? Nous invitons les Valbonnais à faire 

remonter aux DP CFDT toute situation factuelle rela-

tive aux manquements de cette prestation, que nous 

transmettrons ensuite, de manière anonyme, à la direc-

tion, qui nous répondra peut être alors différemment, qui 

sait ? 

Dans la procédure, si un salarié s’avère insatisfait de la 

prestation de la médecine du travail, c’est auprès du 

médecin conseil régional qu’il peut tenter de contester 

l’avis médical. Bon courage ! 
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À une question (déjà posée en 2016) sur le nombre d’ar-
rêts maladie à l’ADEME, plutôt que de répondre très 
simplement, la direction renvoie les DP vers le CE et le 
bilan social, en nous précisant que ce bilan ne nous 
donnerait que les chiffres 2014-2016.  
 
Ça serait sans doute trop simple de nous répondre di-
rectement alors que la direction a déjà toutes les infor-
mations pour le faire, mais bon, passons… 

La note « assurance, transport et déplacements »préci-
sant les conditions de couverture des salariés n’est tou-
jours pas mise à jour pour la partie concernant les dé-
placements des salariés utilisant un mode doux de 
transport, en l’occurrence leur bicyclette. La direction 

nous précise que le SAJ s’est engagé à actualiser la 
note en question d’ici à la fin du 1er trimestre. Patience…  
D’ici là, les salariés peuvent emprunter leurs vélos per-
sonnels pour un déplacement professionnel, ils seront 
couvert par l’assurance multirisques de l’ADEME. 

Par contre, la couverture de dommages 
éventuels à leur « véhicule » reste pour 
le moment très floue, pour ne pas dire 
très incertaine.  

Après la CFDT, la CGT reprend le flambeau sur la 
hausse de la CSG intervenue au 1er janvier 2018 et la 
réponse désinvolte de la direction à la question du mois 
dernier (« une quasi-compensation» « manque à ga-
gner de 1 à 3 EUR »). La CFDT l’a rappelé en séance, 

soit il y a compensation, soit il n’y a pas, mais cela ne 
peut pas être entre les deux.  
La CGT a réclamé ce que la CFDT a déjà réclamé par 
2 fois : un mécanisme compensatoire intégral. La ré-
ponse de la direction s’est faite plus précise : elle a chif-

fré le fameux manque à gagner à 0,05 %. Et elle va de-
mander à la tutelle une compensation intégrale hors ca-
drage RMPP. Mais attendons de voir le résultat de cette 
négociation avec le grand argentier de Bercy avant de 
crier victoire. 

Toujours à votre disposition, vos délégués du personnel CFDT  
 

Daniela HOUPILLART Isabelle MIGLIORE  Brigitte ROBIN Sophie ROLANT Denis TAPPERO  Olivier THEOBALD 

Valbonne Valbonne Angers  Valbonne Paris Angers 

       
Virginie LEMBAYE  Frédéric BLONDEL Sandrine CARBALLES Alice GUEUDET Damien JULIENNE François-Renaud SIEBAUER 

Angers Angers Valbonne Angers Angers DR PACA 

 
... et pour nous écrire : cfdt@ademe.fr  

 
retrouvez-nous sur notre site : http://www.cfdt-ademe.fr/ 

Et sur twitter : @cfdtademe 

http://www.cfdt-ademe.fr/

